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Vue d'ensemble L'initiative «ville^campagne contre la spéculation foncière» tend à
instaurer un nouveau droit foncier qui lie la propriété du sol à son usage. Selon sa
disposition principale, les biens-fonds ne peuvent être acquis que pour un usage personnel
dont le besoin doit être prouvé, ou en vue de l'aménage- ment de logements à des prix
avantageux. La même norme interdit en ou- tre d'acquérir des immeubles en vue de placer
des capitaux ou d'aliéner des bâtiments à court terme. Les biens-fonds ruraux non équipés
en terrains à bâtir sont, de plus, soumis à un contrôle des prix, le prix ne devant pas dé-
passer le double de la valeur de rendement. Enfin, la législation devrait être adaptée aux
exigences de l'initiative dans un délai de six ans. Promouvoir un régime plus personnalisé
de la propriété foncière en n 'auto- risant l'acquisition de biens-fonds qu'en vue d'un usage
personnel et à un prix abordable représente, en soi, un objectif louable. Toutefois, en
énumé- rant de manière détaillée et exhaustive les conditions d'acquisition, l'initia- tive
aurait pour effet de limiter considérablement l'achat et la vente de biens-fonds, la capacité
d'en disposer ainsi que leur affectation. La proprié- té foncière des personnes physiques
devrait s'adapter aux exigences de l'ini- tiative en l'espace d'une génération, alors que celle
des personnes morales serait davantage susceptible d'y échapper. La majeure partie des
prescrip- tions de l'initiative s'appliquant uniquement aux cas de nouvelles acquisi- tions, il
en résulterait des inégalités et une scission du marché foncier. Les conditions d'acquisition
énoncées par l'initiative sont d'une rigidité telle qu'il deviendrait de plus en plus difficile
d'acquérir des biens-fonds dans l'intention d'y construire ou d'y louer des bâtiments
commerciaux. Il en irait de même des appartements qui n 'appartiennent pas à la catégorie
des logements aménagés à des prix avantageux. L'initiative rendrait aussi plus difficile la
conclusion de baux à ferme. La construction de maisons familia- les, qui est controversée
sur le plan de la politique d'urbanisme, serait sti- mulée puisqu'il est facile de démontrer que
ce type de logement répond à un usage personnel. Les entreprises privées se
désintéresseraient notable- ment du marché du logement. La liberté de placement des
investisseurs institutionnels serait gravement entravée. Le droit foncier proposé par l'ini-
tiative apparaît ainsi trop rigide et irréaliste, surtout en ce qui concerne les zones urbanisées.
Il aurait des conséquences fâcheuses, dont certaines n'iraient même pas dans le sens voulu
par l'initiative. Le versement de la contre-valeur réelle de l'immeuble agricole, en cas
d'expropriation, pourrait, parfois, se révéler impossible. Le projet de révision du droit
foncier rural, qui sera bientôt soumis à la procédure de consultation, coïncide néanmoins sur
certains points avec l'initiative, en particulier lorsqu'il propose d'accorder la préférence à



l'ac- quéreur qui exploite lui-même le bien-fonds agricole. Mais ce projet tient également
compte de certains aspects de la politique familiale, et il présente 138

plus de souplesse en matière de fixation des prix. En outre, l'ordonnance sur l'aménagement
du territoire doit être complétée en vue de préserver les terres destinées à l'agriculture et les
surfaces d'assolement. La procédure de consultation relative à ce projet d'ordonnance s'est
achevée à la fin octobre 1985. Il vaut donc mieux poursuivre ces travaux de révision
qu'accepter l'initiati- ve. En résumé, nous proposons le rejet de l'initiative et renonçons à lui
opposer un contre-projet, pour les motifs suivants: - D'importants objectifs de l'initiative
pouvant également être atteints au niveau de la loi, nous avons renoncé à élaborer un
contre-projet du degré constitutionnel. - Le régime proposé, qui est axé sur l'usage
personnel, est trop absolu, pas assez souple, voire contradictoire. - Certaines exigences
posées par l'initiative sont déjà satisfaites par des lois en vigueur ou sur le point de l'être par
les révisions en cours. 139

Message I Aspects fortnels II Teneur L'initiative populaire «ville-campagne contre la
spéculation foncière» (ci-après initiative ville-campagne ou initiative) a été déposée le 24
mai 1983 auprès de la Chancellerie fédérale. Présentée sous la forme d'un projet rédigé de
toutes pièces, elle a la teneur suivante: I L'article 22ter de la constitution fédérale est
modifié comme il suit: 1 La propriété est garantie. 2 Des immeubles ne peuvent être acquis
que pour un usage personne] dont le besoin doit être prouvé, ou en vue de l'aménagement de
logements à des prix avantageux. L'acquisition d'immeubles en vue de placer des capi- taux
ou d'aliéner les bâtiments à court terme est interdite. Tout change- ment de propriétaire doit
être signalé officiellement. 3 Les biens-fonds ruraux non équipés en terrains à bâtir sont
soumis à un contrôle des prix. Le prix ne doit pas dépasser le double de la valeur de
rendement. Seul peut faire valoir un usage personnel de ces biens-fonds celui qui offre la
garantie qu'il les exploitera lui-même à des fins agricoles. 4 2e alinéa actuel. 5 En cas
d'expropriation et de limitations à la propriété équivalant à une expropriation, il y a lieu de
verser une indemnité si la jouissance déjà réalisée de l'objet est supprimée ou limitée. En
cas d'expropriation d'immeubles agricoles, il y a lieu de verser la contre-valeur réelle de
ceux-ci. II L'article 22"uaK' de la constitution fédérale est complété comme il suit: "Les
plus-values d'immeubles découlant de mesures prises en vue de l'aménagement du territoire
ou de prestations d'équipement offertes par les pouvoirs publics sont prélevées par les
cantons. III Disposition transitoire Si la législation n'est pas adaptée à ces dispositions dans
les six ans suivant l'acceptation de l'article 22Ier par le peuple et par les cantons, les tribu-
naux civils ordinaires sont autorisés à les appliquer immédiatement sur plainte. Dans ce cas,
le préposé au registre foncier et la commune, à l'en- droit où se trouve l'objet, ont aussi
qualité pour déposer plainte. L'initiative et munie d'une clause de retrait. 12 Aboutissement
Par décision du 21 juillet 1983, la Chancellerie fédérale a constaté que 140

l'initiative avait formellement abouti, 112 340 signatures valables ayant été recueillies (FF
1983 II 1518). 13 Délai Le délai imparti à l'Assemblée fédérale pour traiter de l'initiative
(art. 27, 1er al., LF sur les rapports entre les conseils) expire le 24 mai 1987. 2 Validité

E. 21
Unité de la forme Aux termes de l'article 121, 4e alinéa, de la constitution, une initiative
peut revêtir la forme d'une proposition conçue en termes généraux ou celle d'un projet
rédigé de toutes pièces. Les formes hybrides ne sont pas admises (art. 75, 3e al., de la loi
fédérale du 17 décembre 1976 sur les droits politiques; RS 161.1). La présente initiative



revêt uniquement la forme du projet rédigé de toutes pièces. L'unité de la forme est ainsi
respectée.

E. 22
Unité de la matière Une initiative ne doit avoir pour objet qu'une seule matière. L'unité de la
matière est respectée lorsqu'il existe un rapport intrinsèque entre les diffé- rentes parties de
l'initiative (art. 121, 3e al., est., art. 75, 2e al., LF sur les droits politiques). L'initiative vise
une réforme du régime foncier. Cette refonte a pour but de resserrer les liens entre le
propriétaire, en tant que personne physique, et l'utilisation du sol, que ce soit dans les zones
construites ou dans les zones agricoles. L'initiative vise égalment à endiguer la demande de
terrain et à soustraire les biens-fonds ruraux à la spéculation. Différentes mesures de-
vraient concourir à atteindre ces objectifs sous-jacents au texte de l'ini- tiative. L'initiative
ville-campagne vise à instaurer une certaine politique dans un domaine précis comme le
faisait l'initiative «pour un approvisionnement en énergie sûr, économique et respectueux de
l'environnement» (FF 1983 II 1447), texte pour lequel l'unité de la matière avait été admise.
L'initiative concerne en outre les articles 22ter et 22quater de la constitution, articles qui
avaient été soumis en une seule question au vote du peuple et des cantons, et dont l'unité de
la matière avait donc été préalablement admise (FF 7967 II 137, 7969 II 1105). Dans
l'initiative populaire de 1963 contre la spécula- tion foncière, qui posait également plusieurs
exigences, l'unité de la matière avait été considérée comme respectée en dépit de quelques
doutes (FF 7966 I 899). L'unité de la matière est également respectée dans le cas présent.
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E. 23
Réalisation Le droit fédéral ne comporte aucune disposition déclarant irrecevable une
initiative irréalisable. Toutefois, comme on ne saurait attendre des collecti- vités publiques
qu'elles s'acquittent de tâches irréalisables, il n'y a pas lieu de soumettre au scrutin populaire
des initiatives imposant de telles tâches (FF 1983 II 1454). Selon la doctrine et la pratique,
pour qu'une initiative soit irréalisable, il faut que son exécution soit manifestement
impossible dans les faits, et non pas seulement sur le plan juridique ou pour des raisons de
temps. L'initiative ville-campagne propose des mesures dont certaines semblent difficiles à
exécuter. Leur mise en œuvre pourrait avoir des conséquences économiques et juridiques
difficilement prévisibles en tous points. Toute- fois, l'initiative n'est irréalisable ni en droit
ni en fait. Il en va autrement du délai de six ans imparti pour adapter la législation. Les
autorités fédérales n'ont pas pouvoir de modifier ce délai. Elles de- vraient cependant tout
mettre en œuvre pour ne le dépasser que dans la moindre mesure possible (BÖ N 7977 31 ;
E 7977 85 ss). 3 L'initiative ville-campagne 31 Historique et genèse L'initiative
ville-campagne vise des buts analogues à ceux d'initiatives po- pulaires antérieures n'ayant
pas abouti, soit qu'elles n'aient pas réuni le nombre de signatures requis, soit qu'elles aient
été rejetées par le peuple et les cantons. En 1943 déjà, l'initiative lancée par les jeunes
agriculteurs «pour une pro- tection du sol et du travail par des mesures contre la
spéculation» récla- mait, entre autres choses, que seul pût être acquéreur d'un terrain
agricole celui qui l'exploitait lui-même pour subvenir à ses besoins. Cette initiative fut
rejetée le 1er octobre 1950 par le peuple (429000 voix contre 158 700) et par tous les
cantons. En 1951 furent édictées une nouvelle loi fédérale sur l'agriculture et la loi fédérale
sur le maintien de la propriété foncière rurale, qui remplacèrent aussi certaines mesures
relevant du droit de néces- sité. 20 ans plus tard, en 1963, l'initiative contre la spéculation
foncière, lancée par le Parti socialiste suisse, tentait de combattre la flambée des prix des



immeubles et la pénurie de logements. Elle visait aussi à favoriser l'aména- gement du
territoire sur le plan national, régional et local en accordant à la Confédération et aux
cantons un droit de préemption et d'expropriation contre le versement d'indemnités. Le
Conseil fédéral proposa le rejet de cet- te initiative sans lui opposer de contre-projet (FF
7966 I 898). Les Cham- bres se rallièrent à cette proposition. Le 2 juillet 1967, l'initiative
contre la spéculation foncière fut rejetée par 397 300 voix contre 192 900 et par 21 cantons
contre 1. 142

Comme il avait promis de le faire en analysant l'initiative contre la spécu- lation foncière, le
Conseil fédéral présenta, le 15 août 1967, un message concernant les dispositions
constitutionnelles sur le droit foncier; il y propo- sait d'introduire dans la constitution deux
nouveaux articles, à savoir l'arti- cle 22ter (garantie de la propriété) et l'article 22quater
(aménagement du ter- ritoire) (FF 7967 II 137). Du même coup, il apportait une réponse à
de nombreuses interventions parlementaires1'. L'article 22ter visait à établir dans la
constitution le principe de la garantie de la propriété, jusqu'alors non écrite, et les limites de
cette garantie, ainsi que le principe de l'indemnisation lors d'expropriation, comme
l'admettait la jurisprudence du Tribunal fédéral. Quant à l'article 22quater, il habilitait la
Confédération à édicter par la voie législative des principes sur l'équipe- ment, l'occupation
du territoire et l'utilisation du sol. Le nouvel article était censé constituer le fondement
juridique d'une distinction ayant force obligatoire entre zones à bâtir et zones agricoles. Un
avis du Professeur Hans Huber avait en effet démontré que les projets de lois élaborés à
cette fin au cours de la première moitié des années soixante et relevant du droit foncier rural
n'avaient pas de base constitutionnelle suffisante, ce qui avait justifié leur abandon. Les
articles 22ter et 22quater sur le droit foncier furent acceptés le 14 septem- bre 1969 par 286
200 voix contre 225 550 ainsi que par 17 cantons et 5 de- mi-cantons contre 2 cantons et
demi. Le débat relatif au droit foncier, qui a eu lieu dans les années soixante, a
essentiellement mis en évidence la nécessité de l'aménagement du territoire, ce qui
conduisit à l'inscrire dans la constitution en tant que tâche de la Confédération et des
cantons. Tout en continuant de protéger la liberté de disposer du sol, le droit constitutionnel
soumettait désormais son utilisation à de plus sévères restrictions, dans l'intérêt public. Mais
la création des articles sur le droit foncier s'est aussi faite en liaison avec la conception de la
politique du logement et de la politique structurel- le en faveur des régions de montagne,
cette dernière visant, notamment, à promouvoir une occupation décentralisée du territoire. Il
en résulta, d'une part, l'adoption de la loi fédérale de 1974 sur l'aide en matière d'investisse-
ments dans les régions de montagne (RS 901.1) et, d'autre part, l'introduc- tion dans la
constitution, en 1972, de l'article 34sexics sur l'encouragement à la construction de
logements; celui-ci fut concrétisé, en 1974, par la loi fé- dérale encourageant la construction
et l'accession à la propriété de loge- ments (RS 843). Bien que cette dernière loi ait eu sa
propre genèse, influen- cée elle aussi par des initiatives, elle contient des éléments de droit
foncier pour ce qui a trait à l'équipement. Au cours des années septante, l'élaboration de la
législation d'exécution des articles sur le droit foncier de 1969 se concentra sur la loi
fédérale sur l'aménagement du territoire. Le référendum lancé contre le texte qui avait "
Dokumentation Bodenrecht, Teil I Parlamentarische Vorstösse in den Bereichen «Boden»
und «Bodenrecht» (1941-1981), Berne 1982. 143

été adopté le 4 octobre 1974 aboutit, le nombre de signatures requis ayant été réuni. Lors du
scrutin du 13 juin 1976, la loi fut rejetée de justesse par 654 200 voix contre 626 100. La
seconde tentative réussit: la loi fédérale du 22 juin 1979 sur l'aménagement du territoire (RS



700) est en vigueur de- puis le 1er janvier 1980. Les travaux préparatoires de la loi sur
l'aménagement du territoire n'empê- chèrent pas, au moins dans la première moitié des
années septante, les dis- cussions sur le droit foncier de se poursuivre. Le Parti
radical-démocrati- que, le Parti démocrate chrétien, l'Union démocratique du centre,
l'Allian- ce des indépendants esquissèrent des programmes, voire des propositions concrètes
de réforme du droit foncier. Certains de ces projets s'étant heurtés à des critiques au sein
même des partis dont ils émanaient, ils furent peu à peu abandonnés. C'est à cette époque
que le conseiller national Grünig dé- posa une motion visant à compléter l'article 22ter de la
constitution. Cette intervention, transformée en postulat, fut acceptée par le Conseil national
le 1er octobre 1975. Elle proposait en particulier une large diffusion de la propriété foncière
individuelle acquise en vue d'un usage personnel. Bien que de nombreuses interventions
parlementaires relatives au sof; et au droit foncier aient été déposées depuis lors1', le vaste
débat public sur le droit foncier s'enlisa vers le milieu des années septante. L'attention se
tour- na vers l'initiative pour une protection efficace des locataires, du 30 juin 1973, et le
contre-projet de l'Assemblée fédérale, tous deux rejetés le

E. 25
septembre 1977. Lors de son Congrès des 21 et 22 mars 1975, le Partie socialiste décida,
après de longs travaux préparatoires, de lancer l'initiative «pour un droit foncier moderne»
(seconde initiative contre la spéculation foncière), afin de modifier l'article 22ter de la
consitution. Le texte de l'initiative mettait clai- rement en évidence le fait que la propriété
engendrait aussi une responsabi- lité sociale et il imposait à la Confédération de veiller à
répartir large- ment la propriété foncière en vue d'un usage personnel. Les personnes mo-
rales de droit privé n'auraient pu devenir propriétaires d'un bien-fonds que dans la mesure
où elles en auraient eu besoin pour sauvegarder des intérêts publics, atteindre des objectifs
d'utilité publique ou comme base de leur en- treprise de production ou de services. La
Confédération et les cantons étaient autorisés à prélever des redevances correspondant au
rendement de l'exploitation. Il était prévu de verser une juste indemnité en cas d'expro-
priation. L'initiative, lancée en mars 1976, n'était appuyée, à la fin 1977, que par 35 000
signatures. La récolte des signatures fut abandonnée en 1978. Le 11 janvier 1976, une
initiative populaire «pour une propriété non spécu- lative du sol» fut lancée sous l'égide d'un
paysan vaudois, Olivier Delafon- taine (initiative Delafontaine). Elle concernait
principalement les terres ex- ploitées à des fins agricoles. Par là, l'initiative entendait toutes
les surfaces '' Dokumentation Bodenrecht, Teil II Parlamentarische Vorstösse im Bereich
Raumordnungspolitik 1970-1981, Berne 1982. 144

susceptibles d'être utilisées pour l'agriculture. En cas de vente d'un terrain agricole, la
préférence devait être donnée à celui qui l'exploitait lui-même. Le prix n'aurait pas dû
dépasser la valeur de rendement. L'initiative de- mandait en outre que l'on entreprenne une
action en faveur du désendette- ment: sous la surveillance des cantons, le sol aurait dû être
affranchi de la dette hypothécaire dans un délai de dix ans. L'initiative échoua, n'ayant re-
cueilli que 80 000 signatures à la fin de 1979. Le sort subi par l'initiative Delafontaine fut le
point de départ de l'initiative ville-campagne. Cette dernière reprend l'idée de réserver
l'acquisition de terrain agricole à celui qui l'exploite lui-même. Les deux initiatives ont ceci
en commun qu'elles limitent le prix de vente: à la valeur de rende- ment, dans l'initiative
Delafontaine, et au double de cette valeur, dans l'ini- tiative ville-campagne. Cette dernière
initiative reprend aussi l'idée d'éten- dre la zone agricole par rapport à la zone à bâtir (art.
22ter, 3e al.). Le titre même de l'initiative dont il est question aujourd'hui semble indi- quer



que les auteurs entendent aborder l'ensemble du problème et instaurer un nouveau droit
foncier valable pour la ville et la campagne. L'acquisition de la propriété en vue d'un usage
personnel figure aussi bien dans l'initiati- ve ville-campagne que dans la deuxième initiative
contre la spéculation foncière lancée par le Parti socialiste, qui n'avait pas abouti.
L'initiative ville-campagne va même plus loin: elle renonce à établir des normes limi- tées
aux buts et à conférer des mandats législatifs généraux au profit d'une liste exhaustive des
motifs autorisant ou interdisant l'acquisition d'immeu- bles (art. 22ter, 2e al.). L'initiative
contre la spéculation foncière ne procé- dait à une telle énumération que pour les personnes
morales. L'initiative ville-campagne tente d'englober tous les acquéreurs privés. Elle
propose, comme le faisait la deuxième initiative contre la spéculation foncière, mais avec
quelques différences d'agencement, une nouvelle formule pour l'in- demnité en cas
d'expropriation (art. 22ler, 5e al.). L'initiative ville-campa- gne se distingue d'autres
interventions par la manière dont elle formule le principe de la garantie de la propriété (art.
22ter, 1er al.) et parce qu'elle prévoit expressément que les cantons prélèveront les
plus-values d'immeu- bles découlant de mesures prises en vue de l'aménagement du
territoire (art. 22"ualer, 4e al). L'initiative ville-campagne ne reprend pas le droit de
préemption des col- lectivités publiques prévu dans l'initiative contre la spéculation foncière
de 1963, ni l'action en faveur du désendettement exigée par l'initiative Dela- fontaine. La
subdivision des droits réels sur le sol en un droit de propriété réservé à la collectivité
publique, d'une part, et en un droit de disposer du sol attri- bué au particulier, d'autre part,
fut discutée lors des travaux préparatoires concernant la deuxième initiative lancée par le
Parti socialiste; toutefois, elle n'a pas été reprise dans le texte de l'initiative. Par contre, le
projet de réforme du droit foncier de 1978 qui émanait de la Société suisse pour un nouveau
droit foncier, fondée en 1974, demandait la création d'une régale du sol en faveur de la
collectivité publique, ainsi que l'institution de droits acquis de nature publique et privée
concernant l'utilisation du sol. Ces 145

droits auraient été attribués par des conseils fonciers élus démocratique- ment. L'initiative
ville-campagne, en revanche, ne prévoit pas de transférer le droit de disposer du sol aux
collectivités publiques, c'est-à-dire essentiel- lement aux communes. 32 Buts de l'initiative
L'initiative ville-campagne ne contient pas à proprement parler de normes énonçant les buts
d'une politique foncière ou d'une politique de la proprié- té. Sur ce point, elle se différencie
du projet de révision totale de la consti- tution de 1977 (art. 30, politique de la propriété) et
de la loi sur l'aménage- ment du territoire (art. Ier). L'initiative vise à combattre la
spéculation foncière et l'augmentaiton des prix du sol (Die Stadt-Land-Initiative,
Texte/Argumente, Berne 1982). Elle traite de manière différente la propriété mobilière et la
propriété immo- bilière, dans la mesure où elle limite, pour cette dernière, le droit de dispo-
ser de la propriété ainsi que le marché. Il s'agit de «décommercialiser» le sol agricole de
manière à enrayer la disparition de terres cultivables. L'ini- tiative tend à instaurer une
nouvelle délimitation entre zone à bâtir et zone agricole. Partant du fait que la proportion
des locataires s'élève, en Suisse, à environ 70 pour cent et qu'une part considérable du sol
agricole est affer- mé, les auteurs de l'initiative entendent faciliter l'accès à la propriété d'im-
meubles à ceux qui en useront personnellement ou qui les exploiteront eux-mêmes, et ils
espèrent endiguer simultanément la demande d'autres acquéreurs de terrains. L'initiative
vise encore à encourager la construction de logements à des prix avantageux. 33 L'initiative
vue par ses auteurs 331 Article 22ter, 1er alinéa 1 La propriété est garantie. Alors que dans
le texte français ce 1er alinéa ne diffère pas de celui de l'ac- tuel article 22ter de la
constitution, il subit une modification en allemand. Le texte ne dit plus «das Eigentum ist



gewährleistet», mais «Eigentum ist gewährleistet». Les auteurs de l'initiative souhaitent
donner ainsi une nou- velle orientation au régime de la propriété. L'initiative reconnaît
l'existence et la répartition de la propriété foncière, telles qu'elles se présentent aujour-
d'hui. Si personne ne doit être exproprié, les auteurs de l'initiative espèrent toutefois que la
valeur transactionnelle des propriétés foncières se rappro- chera de plus en plus de leur
valeur de rendement. 332 Article 22ter, 2e alinéa 2 Des immeubles ne peuvent être acquis
que pour un usage personnel dont le besoin doit être prouvé, ou en vue de l'aménagement de
logements à 146

des prix avantageux. L'acquisition d'immeubles en vue de placer des ca- pitaux ou d'aliéner
les bâtiments à court terme est interdite. Tout change- ment de propriétaire doit être signalé
officiellement. L'initiative n'admet l'acquisition d'immeubles qu'à deux conditions positi-
ves: - pour un usage personnel dont le besoin doit être prouvé ou - en vue de l'aménagement
de logements à des prix avantageux. Le texte de l'initiative pose encore deux conditions
négatives, auxquelles il est interdit d'acquérir des immeubles: - en vue de placer des
capitaux ou - en vue d'aliéner les bâtiments à court terme. Tant les personnes physiques que
les personnes morales doivent pouvoir invoquer «l'usage personnel». Il convient d'établir
les distinctions suivantes entre les divers modes d'utilisation à des fins personnelles: Fait
usage per- sonnel d'un logement celui qui utilise les locaux à titre d'habitation princi- pale
ou secondaire. C'est ainsi que l'acquisition de maisons familiales et de propriétés par étage
ne nécessite pas de plus amples précisions. Concernant les maisons locatives, leur
acquisition demeure pratiquement réservée à des coopératives de locataires, dans la mesure
où il ne s'agit pas de logements à loyer modéré. Fait un usage personnel d'un immeuble
commercial celui qui l'utilise comme local d'entreprise (c'est-à-dire comme installation
perma- nente et nécessaire à l'entreprise). Quant au bien-fonds agricole, il est utili- sé à des
fins personnelles, en vertu d'une disposition constitutionnelle ex- presse, par celui qui en
garantit lui-même l'exploitation (art. 22ter, 3e al., troisième phrase). Toutefois, l'usage
personnel doit répondre à un «besoin prouvé», afin que du terrain de réserve ne puisse être
acquis sous prétexte d'un usage person- nel. La preuve du besoin exige de l'acquéreur qu'il
expose ses intentions d'utilisation immédiate et ses projets de développement ultérieur. Le
second motif justifiant l'acquisition qui est prévu par l'initiative, mais qui s'écarte du critère
de l'usage personnel, est celui de l'aménagement de logements à des prix avantageux. La
notion de prix avantageux correspond à celle valable en matière d'encouragement à la
construction de logements. Elle implique un contrôle des loyers. L'acquisition de la
propriété «en vue de placer des capitaux» est exclue. Est réputé placer des capitaux celui
qui n'est ni l'usager direct de l'immeuble acquis (en tant qu'occupant, commerçant ou
exploitant), ni l'usager indirect qui aménage des logements à des prix avantageux. Ainsi,
celui qui n'exploi- te pas lui-même un immeuble, mais qui souhaite le louer ou l'affermer,
fait un placement de capitaux. L'acquisition de la propriété «en vue d'aliéner les bâtiments à
court terme» est également exclue. Cette interdiction est un moyen d'action contre le
marché intermédiaire de type spéculatif. Les auteurs de l'initiative enten- dent fixer le délai
pendant lequel l'aliénation est prohibée sur le modèle de la législation sur l'acquisition
d'immeubles par des personnes domiciliées à l'étranger. 147

Par «acquisition d'immeubles» l'on comprend en principe tout changement de mains: vente,
donation, établissement d'un rapport de copropriété, ap- port dans une société, succession.
L'héritier qui ne remplit pas les condi- tions disposera d'un délai raisonnable pour aliéner
l'immeuble. Les auteurs de l'initiative espèrent ainsi obtenir que la propriété coïncide avec



l'usage personnel en l'espace d'une génération. Toutes les opérations élusives possibles
devraient être assimilées à l'acquisi- tion; il en irait ainsi, par exemple, de l'acquisition de
droits de superficie, de l'usufruit, des droits d'habitation, des droits d'emption, de
préemption ou de réméré, ou encore de la détention de parts assurant une position do-
minante dans des sociétés immobilières. Le contrôle s'effectuerait par le biais d'une
procédure d'opposition ou d'autorisation. 333 Article 22ter, 3e alinéa 3 Les biens-fonds
ruraux non équipés en terrains à bâtir sont soumis à un contrôle des prix. Le prix ne doit pas
dépasser le double de la valeur de rendement. Seul peut faire un usage personnel de ces
biens-fonds celui qui offre la garantie qu'il les exploitera lui-même à des fins agricoles.
Cette règle - délimite la zone agricole et - soumet les biens-fonds de cette zone à un contrôle
des prix. Selon le droit de l'aménagement du territoire en vigueur, les zones à bâtir
comprennent les terrains propres à la construction qui sont déjà largement bâtis ou qui
seront probablement utilisés et équipés à cette fin dans les quinze ans à venir (art. 15 LAT).
Les zones agricoles comprennent les ter- rains qui se prêtent à l'exploitation agricole ou
horticole, et les terrains qui, dans l'intérêt général, doivent être utilisés par l'agriculture (art.
16 LAT). Contrairement à ces dispositions, les auteurs de l'initiative entendent pren- dre
directement comme critère l'état effectif des équipements, dans le but de protéger
l'agriculture. Ainsi, le terrain non équipé serait considéré, en vertu du droit constitutionnel,
comme terrain agricole même s'il se trouve en zone à bâtir. Le contrôle des prix devrait
permettre à celui qui entend exploiter son ter- rain lui-même (en particulier celui qui jouit
d'un droit de préemption) d'ac- quérir celui-ci à un prix adapté aux conditions de
production. Les auteurs de l'initiative estiment que le double de la valeur de rendement est
une limite maximale équitable. 334 Article 22ter, 5e alinéa 5 En cas d'expropriation et de
limitation à la propriété équivalant à une expropriation, il y lieu de verser une indemnité si
la jouissance déjà réali- sée de l'objet est supprimée ou limitée. En cas d'expropriation
d'immeu- bles agricoles, il y a lieu de verser la contre-valeur réelle de ceux-ci. 148

Cet alinéa - traite de l'indemnité en cas d'expropriation et - oblige à verser la contre-valeur
réelle en cas d'expropriation d'immeubles agricoles. A l'avenir, une indemnité en cas
d'expropriation ne serait versée qu'au pro- priétaire qui ne pourra plus continuer d'utiliser
son immeuble ou qui ne pourra le faire que dans une mesure restreinte. Ainsi, il ne serait
plus possi- ble - contrairement à ce qui se produit aujourd'hui - d'indemniser un pro-
priétaire de la privation d'un usage futur et prévisible de l'objet. Toutefois, les indemnités
dues en vertu de l'article 4 de la constitution demeurent ré- servées. En outre, il n'est plus
question de juste indemnité mais unique- ment d'indemnité. Par le biais de la réglementation
proposée, les auteurs de l'initiative espèrent faciliter les déclassements de zones. Les
biens-fonds agricoles ne peuvent plus être expropriés formellement sans offre de la
contre-valeur réelle. Par conséquent, il sera aussi plus difficile d'implanter en terre agricole
des ouvrages publics exigeant de grandes sur- faces comme les autoroutes et les places
d'armes. Cette règle vise enfin à inciter l'autorité qui exproprie à mener une politique
foncière active. 335 Article 22«uater, 4e alinéa 4 Les plus-values d'immeubles découlant de
mesures prises en vue de l'aménagement du territoire ou de prestations d'équipement
offertes par les pouvoirs publics sont prélevées par les cantons. Cette disposition
directement injonctive exige des cantons qu'ils introdui- sent un prélèvement des
plus-values. Le système doit être combiné avec le régime cantonal des impôts et
redevances. Pour des raisons d'ordre fédéra- liste, les cantons conservent cependant le droit
d'affecter librement ces re- cettes. 336 Disposition transitoire Si la législation n'est pas
adaptée à ces dispositions dans les six ans suivant l'acceptation de l'article 22"=r par le



peuple et par les cantons, les tribu- naux civils ordinaires sont autorisés à les appliquer
immédiatement sur plainte. Dans ce cas, le préposé au registre foncier et la commune, à
l'en- droit où se trouvent l'objet, ont aussi qualité pour déposer plainte. La voie ordinaire
pour réaliser l'initiative passe, de l'avis de ses auteurs, par la législation. Toutefois, si les
lois d'exécution ne sont pas édictées dans les six ans suivant l'acceptation de l'initiative, les
tribunaux civils seraient autorisés, en vertu de la disposition transitoire, à appliquer
immédiatement les règles de l'initiative à la suite d'une action (les conservateurs des regis-
tres fonciers et les communes où se trouve l'objet auraient également quali- té pour
introduire une telle action). La disposition transitoire est manifeste- ment destinée à exercer
une pression sur, le législateur fédéral. 149

34 Appréciation de l'initiative 341 Appréciation générale L'initiative ne se fonde plus sur la
notion traditionnelle de la propriété telle qu'elle est définie dans le chapitre consacré aux
droits réels (art. 641 CC). La maîtrise effective du sol serait limitée à certaines fonctions
selon l'em- placement du bien-fonds. La propriété ne pourrait désormais être acquise ou
utilisée que par des personnes physiques ou morales qui rempliraient les conditions
personnelles requises. Dans le but de réformer le droit foncier, l'initiative va plus avant sur
la voie suivie jusqu'à présent, qui consiste à limiter la propriété en premier lieu par des
moyens de droit public. Toutefois, les interventions qu'elle propose sont d'une ampleur telle
qu'elles exigeraient une révision du droit privé, en particulier des droits réels. Par-delà les
réglementations sur l'acquisition d'immeubles par des personnes domiciliées à l'étranger et
sur le marché foncier rural, c'est l'ensemble du marché foncier qui serait de plus en plus régi
par des instruments de droit public. Outre la mise en pla- ce des restrictions prévues à la
liberté de disposer des biens-fonds, il fau- drait examiner la nécessité de créer de nouveaux
instruments juridiques, en particulier pour garantir encore au non-propriétaire des
possibilités d'utili- ser le sol, cela pour autant que l'initiative le permette. Bien que par
rapport au droit actuel elle restreigne le contenu de la pro- priété et le champ d'application
de la garantie de la propriété, l'initiative est encore plus axée sur la propriété que ce droit; en
effet - saufen ce qui concerne les logements à prix avantageux -, elle tend à réserver la
propriété du sol aux seules personnes qui en font un usage personnel ou qui l'ex- ploitent
elles-mêmes, c'est-à-dire aux propriétaires en tant que personnes physiques. Le droit en
vigueur laisse en principe aux particuliers et au jeu de l'offre et de la demande le soin de
choisir parmi les différentes formes d'utilisation du sol prévues par les droits réels et le droit
des obligations. L'initiative, par contre, donne la priorité à la propriété du sol, tout en ré-
duisant* le nombre des participants au marché qui pourraient y accéder. Elle restreint en
outre le liberté de disposer du sol telle qu'on la connaît aujourd'hui. Bien qu'il soit
souhaitable d'augmenter la proportion de propriétaires en Suisse, cette façon radicale de
vouloir répartir la propriété va au-delà de l'effet recherché et elle entraîne de graves
inconvénients. L'initiative limite de manière excessive l'utilisation du sol par les
non-propriétaires (cf. ch. 343.2 et 343.3). Les auteurs de l'initiative tiennent au respect de la
propriété en tant que droit individuel acquis, puisque le nouveau droit foncier serait
appliqué principalement aux cas d'acquisition future de biens-fonds. Seuls les nou- veaux
alinéas 1 (garantie de la propriété) et 5 (indemnité) de l'article 22ter seraient applicables,
dès leur entrée en vigueur, à tous les rapports de pro- priété. Par contre, la validité des 2e et
3e alinéas est liée à l'acquisition d'un bien-fonds. En ce qui concerne la propriété foncière
déjà acquise, l'ini- 150



tiative toucherait les personnes physiques avant les personnes morales. En effet, pour les
personnes physiques, le changement de propriétaire aurait lieu au plus tard lors du
changement de génération. L'on appliquerait alors les critères de l'usage personnel, de
l'aménagement de logements à des prix avantageux et de la preuve du besoin. Les rapports
de propriété seraient mis ainsi en accord avec le nouveau droit. En revanche, les personnes
mo- rales pouvant durer un temps indéterminé, la propriété foncière acquise par elles avant
l'entrée en vigueur du nouveau droit ne devrait par être adaptée à celui-ci. L'initiative aurait
donc des incidences inégales selon qu'il s'agit d'une personne physique ou d'une personne
morale. Il suffit pour s'en convaincre de songer que les motifs justifiant ou interdisant
l'acquisition d'une propriété seraient applicables aux personnes physiques même en cas de
succession. Par conséquent, si l'initiative était acceptée, la Suisse serait dotée, pendant une
période relativement longue, d'un droit et d'un marché fonciers scindés en deux. Les
personnes morales seraient privilégiées par rapport à la pro- priété déjà acquise et elles
auraient le moyen de se soustraire aux effets de l'initiative, de manière parfaitement légale
et pendant longtemps. C'est à juste titre que l'initiative soulève le problème du maintien des
terres affectées à l'agriculture et celui de la thésaurisation du terrain à bâtir. Par contre, il ne
semble pas opportun de vouloir remédier aux lacunes actuelles de l'aménagement du
territoire, même si elles sont liées à la propriété, en édictant une nouvelle norme
constitutionnelle sur la propriété. D'une part, l'initiative ignore les possibilités du droit en
vigueur. Il ne faut pas oublier que la loi fédérale sur l'aménagement du territoire n'est entrée
en force qu'en 1980, et que les faiblesses constatées dans l'organisation actuelle du territoire
sont dues, avant tout, à une exécution encore peu satisfaisante du droit à tous les niveaux de
l'Etat. D'autre part, l'initiative sous-estime l'in- fluence que peuvent exercer l'aménagement
du territoire ainsi que d'autres tâches de l'Etat sur le régime de la propriété. La jurisprudence
du Tribunal fédéral fournit la preuve que les mandats constitutionnels censés avoir des
effets sur l'organisation du territoire, tels que l'aménagement du territoire, la protection des
eaux et la police des forêts, ont modifié le régime de la propriété plus profondément que le
texte constitutionnel relatif à la garan- tie de la propriété ne le laisse supposer (cf. ATF 705
la 336 cons. 3c; 99 la 617 cons. 4c). 342 Structure du texte de l'initiative L'initiative entend
compléter ou modifier sur certains points les articles 22ter et 22quater de la constitution.
Elle contient des normes qui ont un ca- ractère de droits fondamentaux (modification de
l'art. 22ler, 1er et 5e al.), des mandats législatifs qui concrétisent des compétences existantes
(complé- ment de l'art. 22quater par un 4e al), et des normes qui, tout en nécessitant encore
des dispositions d'exécution, sont tellement détaillées qu'elles se rapprochent des
dispositions du degré des lois (art. 22ter, 2e et 3e al.). 151

L'initiative ne contient pas de norme énonçant des buts. Ceux-ci ressortent plutôt de
l'interprétation du texte. L'initiative n'est pas axée principalement sur la création de
compétences lé- gislatives pour la Confédération; elle donne plutôt des indications au légis-
lateur sur la manière de régler le droit foncier. C'est le cas, en particulier, pour ce qui
concerne l'acquisition de terrains agricoles, le droit foncier ru- ral en général, la publication
officielle de tout changement de propriétaire et le prélèvement des plus-values découlant de
mesures prises en vue de l'aménagement du territoire. Le texte proposé pour la garantie de
la pro- priété et pour les principes de l'indemnité en cas d'expropriation renferme, par
contre, des normes de droit constitutionnel matériel. En outre, le texte de l'initiative lèverait
tous les doutes quant à la constitutionnalité d'un régi- me d'autorisation auquel serait
soumise toute acquisition de biens-fonds. 343 Les diverses dispositions 343.1 Article 22ter,
1er alinéa A la lecture du nouveau texte allemand de l'article 22ter, 1er alinéa («Eigen- tum



ist gewährleistet»), une question se pose: Ce changement n'est-il pas de nature à entraîner
l'abandon de la garantie de la propriété en tant qu'insti- tution? Etant donné qu'il appartient
au Tribunal fédéral d'interpréter les droits fondamentaux, le Conseil fédéral ne peut
répondre de manière défini- tive à cette question. Replacée dans le contexte global de
l'initiative, la nouvelle norme met l'accent sur la priorité accordée au nouveau droit fon- cier
par rapport à la garantie actuelle de la propriété. Alors qu'aujourd'hui, en vertu de l'article
22ter, la compétence de la Confé- dération et des cantons de restreindre la propriété dans
l'intérêt public est limitée par la garantie de la propriété et celle d'une juste indemnité en cas
d'expropriation, le texte de l'initiative met davantage l'accent sur l'aména- gement du droit
foncier par l'Etat et sur un contrôle de l'ensemble du mar- ché foncier. 343.2 Article 22ter,
2e alinéa 343.21 Aspects juridiques Le 2e alinéa énonce la règle selon laquelle les biens
immobiliers ne peuvent être acquis que pour un usage personnel, dont le besoin doit être
prouvé, ou en vue de l'aménagement de logements à des prix avantageux. Pour exé- cuter
ces normes constitutionnelles, le législateur n'est pas lié par ce qui a déjà été réalisé au
niveau des lois, mais tout laisse penser qu'il ne s'éloigne- ra pas complètement des modèles
existants. Ainsi, il pourrait s'inspirer de l'article 4 de la loi fédérale du 16 décembre 1983 sur
l'acquisition d'im- meubles par des personnes domiciliées à l'étranger (RS 211.412.41) pour
ce qui est de la notion d'«acquisition». Quant à la notion «d'usage personnel», elle ne laisse
pas une grande latitu- 152

de au législateur, car elle parle d'elle-même. De plus, les deux seules condi- tions
auxquelles l'acquisition d'immeubles serait autorisée ne peuvent guère faire l'objet d'une
interprétation libérale, car celle-ci se heurterait à l'inter- diction explicite d'acquérir des
immeubles en vue de placer des capitaux. Ce manque de souplesse du régime que l'initiative
vise à instaurer n'est pas seulement théorique; il aurait aussi des conséquences pratiques
inaccepta- bles, qui ne permettraient guère d'atteindre les objectifs fixés. Il ne serait ainsi
plus possible d'acquérir des immeubles commerciaux et de les louer. Les promoteurs
immobiliers ne pourraient plus acquérir du terrain non bâti qu'à la condition d'en faire un
usage personnel ou d'y construire des loge- ments à des prix avantageux. L'initiative
imposerait ainsi un régime de pro- priété par étage ou sous la forme de coopératives.
Favoriser cette tendance pourrait être judicieux dans une certaine mesure. Toutefois, la
contrainte exercée par l'initiative restreint la liberté contractuelle de manière dispro-
portionnée, et elle ne se justifie pas dans tous les cas. Des immeubles com- prenant des
logements de niveau moyen ou supérieur ne pourraient être ac- quis que pour un usage
personnel ou pour être reloués à un prix avanta- geux, c'est-à-dire à perte. L'application des
deux critères, usage personnel et interdiction d'acquérir des immeubles en vue de placer des
capitaux, empê- cherait pratiquement toute acquisition d'immeubles par des investisseurs
institutionnels ou, du moins, restreindrait les possibilités d'opérer de tels placements dans
une mesure qu'il est difficile d'évaluer (cf. à ce propos ch. 343.25). Non seulement
l'initiative interdirait de reconduire le bail des im- meubles commerciaux - car ce type de
location ne remplit ni la condition de l'usage personnel ni celle de la mise à disposition de
logements à des prix avantageux - mais encore elle empêcherait ou, du moins, restreindrait
considérablement l'affermage de terres agricoles (cf. à ce propos ch. 343.31, appréciation de
l'initiative à la lumière du droit foncier rural). Un autre point n'est pas sans poser quelques
problèmes: Qu'adviendrait-il d'un immeuble acquis, si après coup l'acquéreur ne remplissait
plus les conditions requises? L'on pourrait se référer ici aux solutions applicables à
l'acquisition d'immeubles par des personnes domiciliées à l'étranger (révo- cation de
l'autorisation, obligation d'aliéner l'immeuble dans un certain dé- lai, annulabilité et nullité



d'un contrat de droit privé). L'initiative entraîne- rait donc, sur ce point également, un
contrôle étatique étendu. En ce qui concerne la publication des changements de
propriétaires, il faut relever que ce type de contrôle, étant donné les nombreux moyens d'y
échapper (droit d'emption et de réméré, servitudes), n'aurait qu'une effica- cité restreinte. Il
incomberait encore au législateur de déterminer quels renseignements devraient être
fournis. Toutefois, il faut admettre qu'une telle réglementation serait de nature à dissuader
les propriétaires d'aliéner leurs immeubles à court terme. Même s'il n'était pas possible
d'éviter la hausse des prix, cette publication permettrait néanmoins de réduire les gains
provenant de la spéculation à court terme. Feuille fédérale. 138e année. Vol. I 153

343.22 A la lumière de l'aménagement du territoire L'initiative n'admet que l'usage
personnel et la construction de logements à des prix avantageux. Toute autre affectation des
immeubles dans les zones urbanisées, de même que la construction de logements de niveau
moyen ou supérieur ne pourraient plus être le fait que des propriétaires eux-mêmes. Cette
solution risquerait de favoriser la construction - par ailleurs contro- versée - de maisons
familiales, puisque ce type de construction répond le plus directement au critère de l'usage
personnel. En outre, il serait plus dif- ficile de recourir à l'habitat groupé et d'économiser
ainsi de l'espace. Quant aux petites entreprises de services, de production ou de commerce,
contraintes d'acquérir l'immeuble, elles seraient - nous l'avons déjà vu - obligées, par
exemple, de se transformer en coopératives ou de s'installer, soit dans des «locaux à
entreprise unique», soit dans des centres regroupant ce type d'exploitations. De cette
manière, l'on diminuerait les chances de réunir localement des immeubles à vocation
multiple, ce qui pourrait même entraîner la disparition d'une partie de l'offre des prestations
de ser- vice. Enfin, l'effet modérateur qu'exercé l'aménagement du territoire sur la demande
croissante de terrains s'estomperait, puisque l'aménagement du territoire devrait céder le pas
au régime de la propriété à usage person- nel avec les inconvénients qu'il peut présenter.
343.23 Sous l'angle de la protection de la nature et du paysage Le fait que l'initiative tende à
limiter les possibilités d'acquérir des terrains aurait certainement pour effet de freiner
l'exécution de travaux qui altèrent le paysage. La construction ne serait plus possible que si
elle répond à des besoins réels et non en vue d'un placement de capitaux. Cette restriction
permettrait de lutter contre le «grignotement» des surfaces agricoles et son corollaire:
l'intensification de l'agriculture aux dépens de régions et d'élé- ments du paysage encore
proches de l'état naturel. A ce propos relevons que pour assurer la protection des zones
particulièrement proches d'un état naturel, zones relativement rares et donc importantes du
point de vue bio- logique (zones humides, prairies sèches), nous avons envisagé l'adjonction
de dispositions à la loi fédérale du 1er juillet 1966 sur la protection de la nature et du
paysage (LPN; RS 451). Il est aussi évident que la publication des changements de
propriétaires ren- forcerait le contrôle de la collectivité sur les activités individuelles qui ont
des incidences sur le paysage; cette mesure aurait un effet de frein supplé- mentaire sur les
modifications du paysage et ce, avant même l'élaboration de projets concrets. Cette entrave
aux modifications de toutes sortes pour- rait avoir une incidence positive en particulier dans
les sites construits à protéger. 154

343.24 A la lumière de la politique du logement Sous l'angle de la propriété de logements et
de la politique du logement, l'initiative a des aspects positifs dans la mesure où elle met
l'accent sur l'usage personnel et sur la mise à disposition de logements à des prix avan-
tageux. Mais elle présente aussi des inconvénients. Si elle était acceptée, il se pourrait que,
durant une assez longue période de transition, la demande de logements ne soit pas



entièrement satisfaite dans des secteurs importants. De telles pénuries seraient dues, une
fois encore, à la rigidité de l'initiative, qui n'admet que deux conditions justifiant
l'acquisition d'immeubles, à sa- voir «l'usage personnel» et «l'aménagement de logements à
des prix avanta- geux». A l'heure actuelle, 90 pour cent environ de logements mis en loca-
tion sont construits par des entreprises privées et des particuliers, ainsi que par les
investisseurs du deuxième pilier. Comme la plupart d'entre eux ne satisfont pas à la
condition de l'usage personnel, ils seraient largement évin- cés du cercle des acquéreurs de
terrains et devraient se retirer du marché de la construction, à moins qu'ils n'aménagent des
logements à des prix avan- tageux. Il en résulterait une entrave certaine du marché locatif
dans des sec- teurs importants, puisque la catégorie des logements à prix avantageux ne
représente qu'une part minime des investissements réalisés par les entrepri- ses privées et
les investisseurs du deuxième pilier. L'initiative aurait des conséquences qui iraient plus
loin qu'une simple en- trave à la construction de logements locatifs de haut standing. Il
serait de plus en plus difficile de construire des habitations groupées et des apparte- ments
destinés à la vente, étant donné que l'entreprise générale de construc- tion n'aurait plus le
droit d'acquérir elle-même le terrain pour le temps nécessaire à la construction. Quant à
l'exigence des prix avantageux, elle nécessiterait la mise sur pied d'un contrôle des prix et
des loyers, propre à décourager les investisseurs potentiels restants. Comme l'expérience l'a
montré, l'entretien courant des immeubles soumis à un tel contrôle est moins bien assuré.
Une telle situa- tion aboutirait à scinder le marché en deux catégories de logements: les ap-
partements bon marché, mais mal entretenus, et les appartements chers, mais bien
entretenus. Par ailleurs, il n'est pas du tout sûr qu'un contrôle des prix et des loyers permette
d'atteindre l'objectif visé. Dans son ensem- ble, l'initiative ne semble donc pas propre à
satisfaire aux multiples exigen- ces, souvent contradictoires, émises en matière de politique
du logement, car elle propose une stratégie du «tout ou rien». 343.25 Du point de vue des
investisseurs Selon l'interprétation que l'on ferait de son texte, l'initiative, si elle était mise
en œuvre, aurait des conséquences plus ou moins fâcheuses pour les caisses de pension et
les assurances privées. Tant les unes que les autres sont obligées aujourd'hui de diversifier
leurs placements de capitaux. Le placement direct de capitaux dans l'immobilier présente un
intérêt certain en ce sens qu'il s'agit, du moins à notre époque, d'un placement sûr, offrant
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une bonne protection contre les pertes découlant de l'inflation. Les investis- seurs privés, en
particulier les entreprises, sont également intéressés à trou- ver des placements sûrs pour
leurs capitaux, de façon à constituer des ré- serves occultes pour assurer leurs
investissements ou procéder aux restruc- turations devenues nécessaires. Le libellé de
l'initiative et l'argumentation de ses auteurs incitent à inter- préter restrictivement la notion
de l'usage personnel. Ainsi, les personnes morales ne pourraient acquérir que les immeubles
qu'elles utiliseraient el- les-mêmes. Elles seraient donc obligées d'investir davantage dans
des sec- teurs autres que l'immobilier. Cela est certes souhaitable jusqu'à un certain point,
mais la contrainte qu'exercé l'initiative est exagérée. Il est difficile de prévoir quels effets
ces fonds en quête de placement produiraient sur le marché des capitaux, bien que la
possibilité de placer des capitaux à l'étranger puisse constituer à cet égard un facteur de
détente. Il est fort douteux que le législateur chargé d'appliquer le texte constitu- tionnel
puisse interpréter la notion d'usage personnel de manière suffisam- ment extensive pour
permettre aux caisses de pension et aux institutions d'assurances de continuer à investir une
partie de leurs capitaux dans l'im- mobilier, au titre d'une répartition des risques de
placement. On peut se demander si le législateur respecterait ainsi l'esprit de l'initiative. Le



même raisonnement peut être tenu à l'égard des autres investisseurs privés. Les institutions
du deuxième pilier et les assurance privées qui n'offriraient pas la garantie requise quant à
l'usage personnel d'un bien-fonds ne pour- raient l'acquérir qu'à la condition d'y aménager
des logements à des prix avantageux ou seraient contraintes de placer leurs capitaux en
titres de ga- ges immobiliers. Si l'on appliquait aussi le critère de l'usage personnel à
l'exécution forcée, tous les investisseurs pourraient se trouver confrontés à des problèmes de
réalisation. La sécurité liée actuellement à la propriété foncière, en particu- lier celle qui
émane du gage immobilier lors d'un prêt hypothécaire, cette sécurité pourrait perdre de sa
substance en raison de la dévaluation des immeubles. Les taux hypothécaires auraient-ils
alors tendance à monter? La réponse est incertaine. Il faudrait s'attendre à une forte chute du
prix des immeubles dont le type de construction ne permettrait pas aux proprié- taires d'en
faire personnellement usage. De nouveaux moyens devraient être mis à disposition pour
garantir les hypothèques. Une grave menace pè- serait en particulier sur l'existence des
petites entreprises. Dans le secteur des assurances, le rendement moyen de placements de
capi- taux doit atteindre au moins le taux d'intérêt technique, qui sert de base de calcul pour
la fixation de primes. Si tel n'est pas le cas, les institutions d'assurances subissent des pertes,
puisque les primes ne peuvent pas être augmentées après coup, du moins celles qui sont
fixées dans les contrats d'assurance en cours. 156

343.26 A la lumière de la législation sur l'acquisition d'immeubles * par des personnes
domiciliées à l'étranger La loi fédérale du 16 décembre 1983 sur l'acquisition d'immeubles
par des personnes domiciliées à l'étranger (LFAIE; RS 211.412.41) est entrée en vi- gueur
le 1er janvier 1985. Le 2e alinéa de l'initiative pourrait avoir des conséquences assez
importantes dans ce domaine aussi. Plusieurs motifs d'autorisation prévus par cette loi
devraient être supprimés ou revus dans le sens voulu par l'initiative. Aujourd'hui, on admet
les placements de capitaux provenant de l'activité d'une institution d'assurance étrangère ou
sous domination étrangère auto- risée à pratiquer en Suisse (art. 8, 1er al., let. b, LFAIE).
De tels placements ne seraient pratiquement plus autorisés, comme d'ailleurs la plupart des
placements d'assureurs suisses, ou alors ces institutions devraient se limiter à investir dans
la construction de logements à des prix avantageux (cf. ch. 341, 343.21, 343.24, 343.25). Le
même sort serait réservé aux placements immobiliers affectés à un but de prévoyance en
faveur du personnel d'éta- blissements sous domination étrangère, mais dont le siège est en
Suisse (art. 8, 1er al., let. c, LFAIE). L'initiative pourrait exercer, de surcroît, des effets non
négligeables sur l'ac- quisition de logements dans des apparthôtels (art. 9, 2e al., LFAIE).
De tels appartements sont essentiellement exploités en la forme hôtelière. L'acqué- reur
étranger est obligé de tolérer l'utilisation de son appartement par des tiers. Il ne l'acquiert
pas, en premier lieu, pour en faire usage personnelle- ment, mais en vue de placer des
capitaux. Le droit en vigueur ne le contraint même pas à utiliser partiellement
l'appartement. Interdire l'acqui- sition d'unités de logements dans des apparthôtels, ou la
limiter à l'usage personnel, porterait surtout atteinte à l'hôtellerie des régions de montagne,
qui a besoin de se moderniser. Dans certains cas, la loi sur l'acquisition d'immeubles par des
personnes domiciliées à l'étranger autorise l'acquéreur à aliéner l'immeuble après un bref
délai. Cela concerne en particulier l'acquisition par des banques ou les institutions
d'assurances étrangères d'immeubles affectés à la couverture de créances garanties par
gages (art. 8, 1er al., let. d, LFAIE). L'acquéreur est tenu d'aliéner l'immeuble acquis lors
d'une liquidation forcée dans les deux ans à compter de l'acquisition. Cette nouvelle
condition d'autorisation met les banques et assurances étrangères, dont le siège est en
Suisse, pratique- ment sur le même pied que les sociétés suisses, pour ce qui a trait aux hy-



pothèques. On peut se demander si l'initiative admettrait encore un tel mo- tif d'autorisation.
De toute évidence, elle n'est pas conçue pour répondre aux exigences de ces modes
d'acquisition. 343.3 Article 22te% 3e alinéa 343.31 A la lumière du droit foncier rural Le
droit foncier rural en vigueur présente certains défauts et lacunes. Un 157

projet de révision fera l'objet d'une procédure de consultation d'ici peu. Tant l'initiative que
la révision en cours du droit foncier rural ont pour but de remédier à ces défauts et lacunes.
Toutes deux visent notamment à ren- forcer le statut juridique de celui qui exploite
lui-même l'entreprise et le bien-fonds agricoles. Toutefois, les mesures proposées à cette fin
divergent considérablement. Sous l'angle du droit foncier rural, les solutions préconisées par
l'initiative ne sont pas satisfaisantes à plusieurs égards. L'initiative donne de manière
schématique la préférence à celui qui exploite lui-même le bien-fonds et ne fait aucune
place à des considérations de politique familiale. La commis- sion d'experts pour la révision
du droit foncier rural propose à ce sujet des solutions plus nuancées. Limiter le prix d'achat
au double de la valeur de rendement, comme le pré- voit l'initiative, pourrait entraîner de
nouvelles injustices, en particulier parce que les investissements ne peuvent pas toujours
être pris en considé- ration dans le prix. Dans le secteur de l'agriculture, l'initiative est axée
exclusivement sur le propriétaire qui exploite lui-même son bien-fonds. Les biens-fonds
acquis après l'acceptation de l'initiative ne pourraient plus être affermés, même dans les cas
où l'affermage se justifie (p. ex. entre agriculteurs). L'initiative s'opposerait ainsi à ce mode
très répandu d'utilisation des biens-fonds agri- coles et empêcherait la nécessaire adaptation
des entreprises à certains changements de structures (p. ex. les développements externes). A
notre avis, le libellé de l'article 22ter, 3e alinéa, ne permet pas d'étendre à des tiers la notion
de l'usage personnel qui concerne les propriétaires. Par ailleurs, il faut noter que la plupart
des objectifs visés par l'initiative en matière de droit foncier rural pourraient être atteints à la
faveur de révi- sions législatives. Une révision constitutionnelle ne s'impose donc pas.
343.32 A la lumière de l'aménagement du territoire L'initiative aurait plusieurs
conséquences négatives du point de vue de l'aménagement du territoire. Selon ses termes,
tout bien-fonds qui n'est pas équipé en terrain à bâtir appartient à la zone agricole. S'agit-il
d'un déclas- sement à effet immédiat imposé par une règle constitutionnelle, ou ne faut- il y
voir qu'un mandat donné à ceux qui établissent les plans d'affectation d'entreprendre la
révision de ceux-ci dans ce sens? Quoi qu'il en soit, les moyens actuels de différencier à bon
escient l'affectation du sol seraient ca- ducs, puisque l'initiative dispose en même temps que
seules les personnes qui exploiteront elles-mêmes le bien-fonds agricole peuvent se porter
acquéreurs. Cela aurait par exemple pour conséquence que les terrains nou- vellement
acquis à l'intérieur d'une zone agricole ne pourraient plus accueillir de constructions ou
d'installations qui ne serviraient pas à l'exploitation agricole du sol (constructions et
installations dont l'implanta- tion est imposée par leur destination; art. 24, 1er al., LAT). Il
convient cer- tes d'agir avec davantage de retenue en ce qui concerne l'implantation de 158

telles constructions, mais sur ce point aussi l'initiative préconise un régime trop radical. La
construction d'ouvrages publics à l'intérieur d'une zone agricole pour- rait être mise en
échec par l'impossibilité de s'acquitter du versement de la contre-valeur réelle. Il ne serait
pratiquement plus possible de poursuivre la politique menée par les collectivités publiques
en matière de zones à bâtir. Recourir au droit de superficie comme solution de rechange ne
suffirait pas non plus à «compenser» l'entrave à l'implantation en zone agricole de
constructions et installations imposées par leur destination. Le droit de su- perficie restreint
lui aussi, et à longue échéance, l'utilisation du sol à des fins agricoles. Or le but déclaré de



l'initiative consiste précisément à empê- cher la diminution des terres agricoles.
L'application du droit de superficie serait par conséquent en désaccord avec les dispositions
de l'initiative. L'initiative réduit la zone à bâtir au territoire qui est déjà équipé aujour- d'hui.
Certes, il est vrai que les zones à bâtir occupent dans leur ensemble une part trop importante
du territoire de la Suisse. Leur emplacement et l'état de l'équipement ne correspondent pas
encore, à bien des endroits, aux objectifs visés par la loi sur l'aménagement du territoire. De
plus, les ter- rains à bâtir de réserve sont mal répartis entre les régions et de qualité fort
inégale. En général, dans les agglomérations, l'offre de terrains équipés est largement
supérieure à celle de terrains non équipés. Par contre, les régions périphériques présentent
un excédent de terrains à bâtir de réserve non équipés. L'initiative entraverait le
développement souhaitable de milieux bâtis sur le plan local et elle ne favoriserait pas un
équipement raisonnable. Les agglomérations continueraient de croître de manière illimitée.
En rai- son du coût moins élevé des terrains, la construction de logements à des prix
avantageux refluerait vers les communes moins bien situées. Il s'ensui- vrait une extension
des agglomérations peu souhaitable sur le plan écologi- que. D'autre part, l'initiative
freinerait le développement des régions rura- les. Sur le Plateau suisse, qui présente un
intérêt certain pour l'agriculture, les premières sacrifiées seraient les petites communes
rurales, qui n'ont pas équipé leurs terrains à l'avance. L'initiative se réfère aux conditions
qui prévalaient dans les zones à bâtir de nombreuses régions de Suisse au début de années
quatre-vingt, c'est-à- dire immédiatement après l'entrée en vigueur de la loi fédérale sur
l'aména- gement du territoire. Ce faisant, elle ne tient pas du tout compte de la déli- mitation
ou de l'adaptation des zones d'affectation qui, selon cette loi, de- vront être réalisées jusqu'à
fin 1987, ni des mesures spéciales prises pour favoriser l'application de ladite loi. Jusqu'à
présent, le Conseil fédéral a ap- prouvé quelques plans directeurs cantonaux; dans tous les
cas, les cantons ont été priés de délimiter les terres cultivables, en particulier les surfaces
d'assolement, et de faire procéder aux adaptations nécessaires des zones à bâtir. Le droit en
vigueur donne donc déjà aux pouvoirs publics les moyens d'intervenir en faveur d'une
délimitation judicieuse des zones à bâtir et des zones agricoles. Le complément de
l'ordonnance sur l'aménagement du ter- ritoire, qui a été soumis à la procédure de
consultation en mai 1985, fait ressortir clairement la volonté de préserver les bonnes terres
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réduire les zones à bâtir surdimensionnées. Le Conseil fédéral est résolu à intervenir
lui-même, au besoin, en délimitant de manière imperative des zones d'affectation de
caractère temporaire. Enfin, on constate actuellement qu'un certain nombre de communes
s'efforcent d'affecter de nouveau à l'agriculture des terrains à bâtir de réserve, qui ne
répondent pas à un impérieux besoin pour le secteur de la construction. De nombreux
projets allant dans ce sens ont été approuvés ces derniers temps. Par ailleurs, il ne faut pas
oublier non plus que 80 pour cent des terres qui seraient déclassées, du fait de l'initiative,
n'appartiennent pas aux agricul- teurs. Le déclassement à lui seul ne permettrait donc pas
d'atteindre le but visé par l'initiative dans le secteur de l'agriculture, à savoir réserver la pro-
priété des biens-fonds agricoles à ceux qui les exploitent eux-mêmes. 343.33 Sous l'angle
de la protection de la nature et du paysage Les objectifs de l'initiative et ceux de la
protection de la nature et du pay- sage ne sont pas contradictoires. La limitation des prix des
terrains et, par conséquent, la diminution des coûts de production pourraient même atté-
nuer la tendance à intensifier toujours davantage les cultures, intensification souvent
discutable du point de vue biologique. 343.4 Article 22(er, 5e aline'a L'initiative ne prévoit
plus de verser une indemnité pleine et entière en cas d'expropriation, mais d'octroyer une



indemnité uniquement si la jouissance déjà réalisée de l'objet est supprimée ou limitée. On
ne tiendrait plus compte des possibilités ultérieures d'utiliser le sol avec un meilleur rende-
ment. D'après l'initiative, la valeur des biens-fonds dépend de l'usage pré- sent. Cette
conception, elle aussi, permet de passer du régime de la proprié- té fondé sur la garantie de
l'institution à un régime de propriété lié à l'usa- ge personnel. Une collectivité publique
pourrait-elle acquérir du terrain à l'avance, dans le but de verser la contre-valeur réelle lors
d'expropriations ultérieures d'immeubles agricoles, et en dérogeant aux conditions
exhaustives prévues au 2e alinéa? On ne saurait l'affirmer avec certitude. Sur ce point, le
texte de l'initiative n'apparaît pas exempt de toute contradiction. Dans la prati- que,
l'obligation de verser la contre-valeur réelle en cas d'expropriation de biens-fonds agricoles
pourrait engendrer de graves problèmes. La collectivi- té publique qui, avant l'entrée en
vigueur du nouveau droit, ne serait pas propriétaire de terrains susceptibles d'être échangés
ultérieurement, ne pourrait probablement pas en acquérir ensuite à cette fin, puisqu'elle ne
remplirait pas la condition de l'exploitation personnelle. 343.5 Article 22quatcr, 4e alinéa II
existe actuellement une base légale suffisante pour compenser les plus- values et les
inconvénients découlant de mesures d'aménagement. L'initiati- 160

ve modifie sur deux points la situation juridique matérielle par rapport au mandat législatif
que la loi sur l'aménagement du territoire donne aux can- tons: premièrement, elle restreint
la marge de manœuvre des cantons en matière de législation, puisqu'elle impose la seule
forme de la redevance sur la plus-value à l'exclusion d'autres solutions (p. ex. d'ordre fiscal).
Deuxiè- mement, le prélèvement de la plus-value à l'article 5, 1er alinéa, de la loi fédérale
sur l'aménagement du territoire fait partie d'un ensemble de moyens destinés à compenser
les avantages et les inconvénients découlant de mesures d'aménagement. L'article 5 de la loi
sur l'aménagement du territoire n'est encore que rare- ment appliqué. Certes, l'imposition de
la fortune et des gains immobiliers comporte certaines composantes d'un prélèvement de la
plus-value. Mais les modalités de ces impôts (estimation, date du prélèvement) ne
s'inspirent pas d'objectifs ou de principes relevant de l'aménagement du territoire. En
particulier, elles ne contribuent pas à stimuler la mobilisation des terrains à bâtir; au
contraire elles favoriseraient dans certaines circonstances, leur thésaurisation (composante
dégressive de l'impôt sur les gains immobiliers). 343.6 Disposition transitoire La disposition
transitoire autorise les tribunaux civils ordinaires à appli- quer directement le nouveau droit
à la suite d'actions intentées dans ce do- maine, si la législation n'est pas adaptée à l'article
22ter dans les six ans qui suivent son acceptation par le peuple et les cantons. Certes, il n'est
pas absolument exclu que le juge exécute des mandats légis- latifs à la place du législateur;
toutefois, un tel mode de procéder se révéle- rait problématique pour des raisons tenant à la
matière traitée, à la légalité et aux principes régissant notre démocratie. L'initiative délègue
à un juge, en l'occurrence le juge civil, le soin d'appliquer des normes constitutionnel- les
très complexes. Certes, le juge n'aurait pas à mettre en œuvre directe- ment l'ensemble des
mesures prévues par l'initiative, en l'absence d'une lé- gislation d'exécution, mais il se
limiterait à appliquer celles d'entre elles qui sont relativement simples et qui relèvent de sa
juridiction. L'exemple du canton de Genève montre bien quel type de problèmes pour- rait
surgir. La loi du 26 juin 1983 sur les démolitions, transformations et rénovations de maisons
d'habitation a été modifiée le 10 mars 1985. La modification est formellement entrée en
vigueur le 30 mars 1985. Or, les conservateurs des registres fonciers refusèrent d'inscrire les
changements de propriétaires, à défaut d'ordonnances d'exécution. C'est à des difficultés de
ce genre que l'on se heurterait si les autorités étaient chargées d'appliquer directement le
droit constitutionnel relatif au marché foncier. La disposition transitoire se révèle ainsi



inadéquate. Elle menace la sécurité du droit et pourrait engendrer de graves problèmes
d'application du droit. 161

35 Conclusion: rejet de l'initiative sans contre-projet Nous fondant sur les considérations
qui précèdent, nous concluons au rejet de l'initiative. Les objectifs qu'elle poursuit,
notamment favoriser l'usage personnel des biens-fonds, mieux répartir la propriété foncière,
sauvegarder les terres agricoles, modérer les prix du terrain, mettre à dispositon suffi-
samment de logements à des prix avantageux, ont moins pesé dans cette dé- cision que le
caractère trop rigide de l'initiative. En définitive, les principaux arguments qui justifient ce
rejet sont au nom- bre de trois: - en l'espèce les réformes ne doivent pas être introduites par
des modifica- tions de la constitution; - le régime proposé, qui est axé sur l'usage personnel
de la propriété, est trop absolu; il manque de souplesse et comporte des contradictions; -
certaines lois en vigueur et des révisions en cours répondent déjà ou ré- pondront à des
exigences importantes posées par l'initiative. La Confédération dispose d'une série de
compétences législatives touchant le secteur foncier. Citons d'abord sa compétence en
matière de droit privé (art. 64 est.) et en matière d'aménagement du territoire (art. 22quater
est.). S'y ajoutent la tâche de consolider la propriété foncière rurale, que men- tionne le
sixième rapport sur l'agriculture (art. 31bis, 3e al., let. b, est.) et les mesures visant à
encourager la construction de logements y compris les dis- positions relatives à
l'équipement de terrains (art. 34sexies est.). La Confé- dération peut aussi percevoir un
impôt fédéral direct (art. 41ter, 1er al., let. c, est.) et elle dispose d'une compétence limitée
pour harmoniser les impôts directs de la Confédération, des cantons et des communes (art.
42quinquies est.). Un grand nombre d'autres attributions, notamment en matière de
circulation, de police des forêts, de protection de la nature et du paysage, de protection de
l'environnement et des eaux (art. 24bls, 24sexies, 24seplies, 26, 36bis à 37bis est.) touchent
aussi le droit foncier et l'utilisation du sol. A l'avenir, la compétence qu'a la Confédération
de prendre des me- sures propres à assurer une prévoyance professionnelle et individuelle
(art. 34quater est.) pourrait avoir des incidences non négligeables sur le régi- me foncier.
Notons que cette énumération de compétences susceptibles d'influer sur le droit foncier
n'est pas exhaustive. Eu égard aux compétences existantes, nous ne voyons pour le moment
au- cune raison imperative de procéder à une révision partielle de la constitu- tion dans le
domaine du droit foncier sauf en ce qui concerne le droit de bail. Dans notre message du 27
mars 1985, nous vous avons proposé, à ti- tre de contre-projet à l'initiative populaire «pour
la protection des locatai- res», de modifier l'article 34septies de la constitution, de réviser le
chapitre du code des obligations consacré au droit de bail et d'adopter un projet de loi
fédérale instituant des mesures contre les abus dans le secteur locatif (FF 19851 1369). La
révision du droit foncier rural n'exige pas de modification préalable de la constitution. Elle
touche, certes, des points importants de l'initiative, mais non l'ensemble de la matière traitée
par celle-ci. Cette révision n'a 162

donc pas le caractère d'un contre-projet indirect à l'initiative, d'autant moins qu'il ne nous
aurait guère été possible de mettre au point ce projet dans le délai qui nous est imparti pour
traiter de l'initiative. En revanche, les dispositions complémentaires de l'ordonnance sur
l'aménagement du territoire, que nous avons prévues, pourront entrer en vigueur au cours de
la procédure d'examen de l'initiative par vos deux conseils. Ajoutons qu'un groupe de travail
de l'administration a élaboré un rapport sur des possibilités supplémentaires de développer
le droit foncier. Ce do- cument donne un aperçu des perspectives qui s'offrent en matière
d'aména- gement du territoire, de droit fiscal, de placement de capitaux dans le sec- teur



immobilier par les investisseurs institutionnels et en matière de droit privé relatif à la
propriété et à son utilisation. 4 Conséquences pour la Confédération, les cantons et les
communes 41 Confédération L'acceptation de l'initiative aurait des répercussions
considérables sur le droit public et le droit privé. La législation devrait être adaptée à
l'initiative dans les six ans. Ces travaux exigeraient l'engagement, du moins temporai- re, de
personnel supplémentaire. Le nouveau régime ne procurerait à la Confédération que des
recettes sup- plémentaires minimes; toutefois, il ne lui demanderait pas non plus d'assu- mer
de nouvelles tâches onéreuses. Il n'est pas impossible que quelques économies puissent être
réalisées sur les indemnités pour expropriation. Par contre, l'obligation de verser la
contre-valeur réelle sous la forme de biens- fonds agricoles en cas d'expropriation pourrait
se révéler difficile à remplir et, partant, entraver la réalisation d'ouvrages d'intérêt national.
42 Cantons et communes Les cantons et les communes seraient chargées d'appliquer la
majeure par- tie du droit foncier. Le passage de biens-fonds agricoles de la zone à bâtir dans
la zone réservée à l'agriculture pourrait vraisemblablement s'opérer sans augmentation de
personnel. En revanche, le contrôle du marché fon- cier et le contrôle des prix des terrains
agricoles exigeraient du personnel supplémentaire. La charge financière qui en résulterait
pourrait être com- pensée, en partie, par le prélèvement de taxes. Les indemnités à verser en
cas d'expropriation diminueraient aussi pour les cantons et les communes. L'initiative se
traduirait par des recettes plus importantes pour les cantons habilités à prélever les
plus-values de terrains résultant de mesures d'amé- nagement du territoire ou de prestations
d'équipements. Ces recettes pour- raient être affectées librement. Les communes devraient
bénéficier d'une part de ces recettes, conformément au système fiscal de leur canton. 30426
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Arrêté fédéral Projet concernant l'initiative populaire «ville-campagne contre la spéculation
foncière» du L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse, après examen de l'initiative,
déposée le 24 mai 1983, «ville-campagne contre la spéculation foncière»1'; vu le message
du Conseil fédéral du 16 décembre 19852), arrête: Article premier 1 L'initiative
«ville-campagne contre la spéculation foncière» du 24 mai 1983 est déclarée valable et
soumise au vote du peuple et des cantons. 2 L'initiative a la teneur suivante: I L'article 22"'
de la constitution fédérale est modifié comme il suit: 1 La propriété est garantie. 2 Des
immeubles ne peuvent être acquis que pour un usage personnel dont le besoin doit être
prouvé, ou en vue de l'aménagement de logements à des prix avantageux. L'acquisition
d'immeubles en vue de placer des capi- taux ou d'aliéner les bâtiments à court terme est
interdite. Tout change- ment de propriétaire doit être signalé officiellement. 3 Les
biens-fonds ruraux non équipés en terrains à bâtir sont soumis à un contrôle des prix. Le
prix ne doit pas dépasser le double de la valeur de rendement. Seul peut faire valoir un
usage personnel de ces biens-fonds celui qui offre la garantie qu'il les exploitera lui-même à
des fins agricoles. 4 2e alinéa actuel. 5 En cas d'expropriation et de limitations à la propriété
équivalant à une expropriation, il y a lieu de verser une indemnité si la jouissance déjà réa-
lisée de l'objet est supprimée ou limitée. En cas d'expropriation d'im- meubles agricoles, il y
a lieu de verser la contre-valeur réelle de ceux-ci. II L'article 22 «'«"< T de la constitution
fédérale est complété comme il suit: 4 Les plus-values d'immeubles découlant de mesures
prises en vue de l'aménagement du territoire ou de prestations d'équipement offertes par les
pouvoirs publics sont prélevées par les cantons. "FF 1983 II 1518 2> FF 19861 137 164

Initiative populaire III Disposition transitoire Si la législation n'est pas adaptée à ces
dispositons dans les six ans suivant l'acceptation de l'article 22ler par le peuple et par les



cantons, les tribu- naux civils ordinaires sont autorisés à les appliquer immédiatement sur
plainte. Dans ce cas, le préposé au registre foncier et la commune, à l'en- droit où se trouve
l'objet, ont aussi qualité pour déposer plainte. Art. 2 L'Assemblée fédérale recommande au
peuple et aux cantons de rejeter l'initiative. 30426 165
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